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Genève, 15 juin 1948

Appel en faveur d’un Groupement roumain pour l’Europe unie

Chers compatriotes,

Le grand mouvement qui pousse les peuples de l’ancien continent à se rassembler pour former une Europe 
unie, a pour nous autres Roumains une importance particulière.

Située à un des points les plus exposés du continent, la Roumanie a ressenti plus d’une fois les bienfaits de 
l’appui et de la protection de l’idée européenne. Aux temps reculés de son histoire, le peuple roumain 
résistait déjà à ses frontières de l’Est, luttant pour défendre la foi chrétienne qui le rattachait à l’Europe. Plus 
tard, au siècle passé, ce fut sous l’égide de l’Europe et d’un ordre de droit européen que les pays roumains 
unis, libérés de la double contrainte de la suzeraineté turque et du protectorat russe, s’éveillèrent à une 
nouvelle vie. Enfin, de nos jours, c’est le partage arbitraire effectué aux dépens de l’Europe qui entraînera 
pour la Roumanie la perte de ses libertés et de son indépendance. 

Telles sont les raisons pour lesquelles le peuple roumain a toujours considéré que l’idée européenne 
renfermait pour lui une garantie d’ordre et de liberté. 

Faut-il citer quelques-uns parmi nos anciens qui défendirent, en vrais précurseurs, la cause de l’Europe 
unie ? Aurel Popovici, l’apôtre du fédéralisme danubien ; Tache Jonesco qui, dès 1914, prévoyait que les 
troubles européens ne prendraient fin qu’après la fondation des États-Unis d’Europe ; Nicolas Titulesco, qui 
consacra son talent et tous ses efforts à l’établissement de la sécurité collective et d’un ordre politique 
unitaire : J. Maniu enfin, qui ne cessa de répéter qu’il n’y avait, pour les petits comme pour les grands pays 
de l’Europe, de salut que dans l’union et le fédéralisme. 

Fidèles aux traditions de notre politique, et convaincus nous-mêmes que la réalisation de l’Europe Unie, 
assurant aux pays encore libres leur sécurité, et aux pays de l’Est la liberté, est le seul moyen pour sauver 
l’existence des nations européennes et les valeurs de leur civilisation commune, nous avons décidé de 
participer au mouvement qui tend à créer une Europe unie et libre. 

En conséquence,

Ayant pris connaissance des résultats du congrès de l’Europe tenu à La Haye du 7 au 11 mai 1948, et 
spécialement du « message » lancé le jour de l’ouverture, et de l’« appel » lu à la clôture du congrès, les 
deux actes étant adressés « à tous les peuples du continent ».

Ayant pris connaissance, de même, et ayant pleinement approuvé les « Résolutions » des trois commissions 
du congrès proclamant l’unité économique et culturelle de l’Europe, et affirmant la nécessité de créer un 
ordre politique unitaire, fondé sur tous les pays sincèrement démocratiques,  

Nous avons décidé de constituer un « Groupement roumain pour l’Europe unie ».

Ce groupement a pour but de rassembler tous les Roumains qui peuvent librement exprimer leur foi dans 
l’idée européenne, et qui sont en mesure de servir, conformément à l’esprit des résolutions de La Haye, la 
cause roumaine liée à la cause européenne.

Il établira des liens avec le Mouvement pour l’Europe unie, et s’efforcera de représenter et de défendre la 
volonté et les intérêts réels du peuple roumain jusqu’au jour où la Roumanie, de nouveau libre et 
démocratique, sera appelée à reprendre sa place dans la communauté européenne. 

Il devra également garder des relations étroites et amicales avec les groupements similaires, constitués par 
les représentants libres des pays qui partagent les souffrances et les aspirations du peuple roumain.
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(Cet appel, adressé aux Roumains, a été signé au nom du comité constitué par le Groupement roumain pour 
l’Europe unie, par son président Grégoire Gafenco)
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